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n° 61 358 du 12 mai 2011 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile. 
 

 
 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 7 mars 2011, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 
suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 
territoire, prise le 1 février 2011. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observation et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 5 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2011. 
 
Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me S. KÖSE loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et Me D. BELKACEMI, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Faits pertinents de la cause. 
 
Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue. 
 
Le 30 septembre 2010, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 
citoyen de l’Union Européenne, en sa qualité de partenaire d’une ressortissante belge. 
 
En date du 1er février 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 
mois avec ordre de quitter le territoire – annexe 20. Cette décision, qui constitue l’acte attaquée, est 
motivée comme suit : 
 
« N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

 

Défaut de preuve de relation durable 
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En effet, les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun et n’ayant pas apporté la preuve qu’ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu’ils se 

connaissaient depuis la même période en apportant les preuves qu’ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu’ils s’étaient rencontrés au moins 

trois fois avant l’introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 

jours ou davantage: ce qui n’a pas été démontré. 

 

En effet, l’intéressé produit des photos afin de prouver sa relation durable avec sa partenaire. 

Néanmoins, ces photos ne démontrent pas la durabilité et la stabilité de la relation car elles sont non-

nominatives ni datées. 

De plus, les déclarations de tiers ne peuvent être considérées comme des preuves probantes pour 

établir qu’ils se connaissaient dans une perspective de relation stable et durable étant donné que les 

documents produits ne sont confirmés par aucun élément: en effet le Registre national n’indique pas 

qu’ils vivent ensemble depuis plus d’une année alors que certains témoignages indiquent le contraire.» 

 
2. Questions préalables. 
 
2.1. En ce qui concerne la demande de suspension de la décision attaquée formulée par la partie 
requérante, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ») dispose que, sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être 
exécutée de manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours 
(en annulation) introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que 
de telles mesures ne peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à 
la décision attaquée. 
 
Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision de refus de reconnaissance d’un 
droit de séjour à un étranger membre de la famille d’un Belge visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. 
Il en résulte que le recours en annulation introduit par le requérant est assorti d’un effet suspensif 
automatique, de sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 
 
En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’il formule 
en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 
 
2.2. En ce qui concerne la demande d’annulation de la décision attaquée, il y a lieu de souligner que les 
mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi, sont imposées dans le but de fournir à la 
juridiction saisie ainsi qu‘aux autres parties au litige, les informations nécessaires au traitement du 
recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée 
à l’absence formelle de ces mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de 
nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure 
réelle de leur absence compte tenu de l’ensemble des autres pièces constituant la requête. 
 
En l’espèce, il convient de soulever une exception tenant à l’absence d’exposé des faits. En effet, il 
résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi précitée du 15 décembre 1980, renvoyant à 
l’article 39/69 de ladite loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 susvisée 
que, quelle que soit la nature du recours introduit, l’exigence d’un exposé des faits est expressément 
voulue par le législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à 
cette exigence. Il convient néanmoins de préciser la portée de cette exigence tant dans le cadre de la 
demande de suspension que de la requête en annulation. 
 
En ce qui concerne la demande en suspension, il ressort de l’article 32 de l’arrêté royal du 21 décembre 
2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers que le caractère substantiel de 
l’exposé des faits se justifie tant par la circonstance que pareil exposé est notamment destiné à 
permettre d’apprécier, au regard de la crédibilité des assertions de fait exposées dans la demande de 
suspension, la condition du risque de préjudice grave difficilement réparable allégué, que par la célérité 
de la procédure en référé qui suppose que la demande de suspension contienne en elle-même toutes 
les mentions nécessaires à sa compréhension immédiate. 
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En ce qui concerne le recours en annulation, l’exposé des faits requis doit être suffisamment complet et 
précis pour permettre au Conseil, à sa seule lecture, de comprendre les circonstances de fait du litige. 
 
En l’espèce, la requête introductive d’instance ne comporte aucun exposé des faits formel. Or, le 
Conseil estime qu’il ne lui appartient pas de reconstituer lui-même, au travers du contenu de l’acte 
attaqué ou de l’exposé des moyens de nature à conduire à l’annulation de la décision attaquée, un 
exposé des faits cohérent à partir d’éléments de fait éparpillés dans la requête. L'exposé des faits est, 
en l’espèce, inexistant plutôt qu'incomplet. 
 
La requête en annulation est donc irrecevable à défaut de contenir un exposé des faits. 
 
3. Débats succincts 
 
Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 
de suspension. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 
Article unique. 

 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille onze par : 
 
Mme E. MAERTENS   ,  juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme J. MAHIELS   ,  greffier assumé. 
 
 
 
 
 

Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
J. MAHIELS E. MAERTENS 


